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Premier siège social : 51, Avenue de la Gare – 77340 PONTAULT COMBAULT 

 

 

Dernier siège social : 2, Allée Bienvenue – 93160 NOISY LE GRAND 

 

 

Madame Stéphanie CENTAZZO 
Présidente associée 
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2C CONSEIL 

Société par actions simplifiée 
Capital social : 2.000 euros 
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

DU 1er JUILLET 2023 

 

L'an deux mil vingt-trois,  

Le 1er juillet à dix-huit heures,  

 

Au siège social, à Pontault Combault, 51 Avenue de la gare, 

 

Les associés de la société "2C CONSEIL" Société par action simplifiée au Capital de Deux Mille  Euros (2.000,00) 

divisé en Deux Mille  actions (2000), se sont réunis au siège social en assemblée générale ordinaire sur convocation 

de la présidence. 

 

Etaient présents : 
Madame Stéphanie CENTAZZO,    
propriétaire de Mille vingt actions 
         1 020 actions  
Monsieur Romain CENTAZZO,  
propriétaire de Neuf cent quatre-vingts 
            980 actions 
Total des actions présentes :    2 000 actions 
 
sur les DEUX mille actions, composant le capital social 
 
Madame Stéphanie CENTAZZO préside la séance en qualité de présidente associée. 
 
En conséquence, l’Assemblée réunissant plus du quorum du capital social, fixé par les statuts, est régulièrement 
constituée et peut valablement délibérer. 
 
 
La Présidente met à la disposition des actionnaires : 
 

- Une copie de la lettre de convocation adressée à chaque actionnaire, 

- Un exemplaire des statuts de la Société, 
 

Elle dépose également les documents suivants, qui vont être soumis à l’Assemblée : 

- Le texte des projets de résolutions. 

 

 



La Présidente fait observer que la présente Assemblée a été convoquée conformément aux prescriptions des articles 
R.225-66 et suivants du code de commerce et déclare que les documents et renseignements visés aux articles R.225-
81 et R.225-83 dudit code ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au siège social, depuis la 
convocation de l’Assemblée, ainsi que la liste des associés. L’Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

La Présidente rappelle ensuite que la présente Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

- Modification du siège social ; 

- Modification de l’objet social ; 

- Augmentation du capital social ; 

- Questions diverses, 
 
Enfin la discussion est ouverte. 
 
Personne ne demandant plus la parole, la Présidente met aux voix les résolutions suivantes figurant à l’ordre du 
jour : 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 

L’Assemblée Générale approuve le transfert du siège social de la société au 2, allée Bienvenue – 93160 NOISY LE 
GRAND et décide corrélativement que l’alinéa de l’article 4 des statuts sera supprimé et remplacé par les dispositions 
ci-après : 

ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est situé au : 2, allée Bienvenue – 93160 Noisy le Grand 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
 
DEUXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale approuve la modification de l’objet social de la société et décide corrélativement que l’article 
2 des statuts sera supprimé et remplacé par les dispositions ci-après : 

La Société a pour objet principal, en France et dans tout pays sous réserve des autorisations administratives nécessaires 
et dans les limites de la réglementation en vigueur : 

o Conseil en informatique et en technologies de l'information : la Société propose des services de conseil aux 
entreprises pour les aider à définir et à mettre en œuvre leur stratégie numérique, à optimiser leurs systèmes 
d'information, à gérer leurs projets informatiques et à tirer parti des technologies émergentes. 
o Développement de solutions informatiques : la Société a conçu, développe et déploie des solutions 
informatiques sur mesure en fonction des besoins spécifiques de ses clients. Cela peut inclure le développement 
d'applications, de logiciels, de sites web, de plateformes e-commerce, etc. 
o Intégration de systèmes : la Société propose des services d'intégration de systèmes, permettant à ses clients 
d'intégrer harmonieusement différentes technologies et applications au sein de leur infrastructure informatique 
existante 
o Maintenance et support technique : la Société assure la maintenance, la gestion et le support technique des 
systèmes informatiques de ses clients. Elle propose des services de surveillance, de résolution d'incidents, de gestion 
des mises à jour et de support utilisateur. 
o Infogérance : la Société offre des services d'infogérance, prenant en charge la gestion complète des systèmes 
informatiques de ses clients. Cela peut inclure la gestion des serveurs, la maintenance des réseaux, la sécurité 
informatique, la sauvegarde des données, etc. 
o Gestion de projet : la Société fournit des services de gestion de projet informatique, en assurant la 
planification, la coordination, le suivi et le contrôle des projets technologiques de ses clients, afin de garantir leur 
réussite et leur conformité aux objectifs fixés. 



o Formation et accompagnement : la Société propose des programmes de formation pour les utilisateurs 
finaux et le personnel des clients, afin de les maîtriser avec les nouvelles technologies, les logiciels et les processus 
informatiques. Elle peut également fournir un accompagnement personnalisé pour aider les entreprises à tirer parti 
de leurs investissements technologiques. 
 

La Société pourra également agir, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers et soit seule, 
soit en association, participation ou société, avec toutes autres sociétés ou personnes et réaliser directement ou indirectement, 
en France et/ou à l’étranger, sous quelque forme que ce soit, les opérations rentrant dans son objet. Elle pourra prendre, 
sous toutes formes, tous intérêts et participations, dans toutes sociétés ou entreprises, françaises ou étrangères, ayant un 
objet similaire ou de nature à développer ses propres affaires. 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 
L’Assemblée Générale approuve l’augmentation du capital social de la société de 8 000 € par incorporation de 
réserves. 
Le capital social de la société passe ainsi de 2 000 € à 10 000 € divisé en deux mille actions (2 000) de cinq euros (5€) 
chacune. 
 
L’Assemblée Générale décide corrélativement que les articles 6 et 7 des statuts seront supprimés et remplacés par 
les dispositions ci-après :  

 
ARTICLE 6. APPORTS 

 

Au titre de la constitution de la Société, les associés réalisent au profit de la Société un apport en numéraire pour un 
montant total de deux mille euros (2.000 €), représentant deux mille (2.000) actions, souscrites en totalité et 
intégralement libérées, ainsi qu’il résulte du certificat du dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée la liste des 
souscripteurs avec l’indication, pour chacun d’eux, des sommes versées. 
 
Par décision de l’Assemblée Générale du 22 juin 2023, il a été décidé d’augmenter le capital social de huit mille euros 
(8 000€) par incorporation de réserves pour le porter à dix mille euros (10 000€). 
 
La valeur nominal des actions est désormais fixé à cinq euros (5€). 

 
ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL 

 
7.1.1.   Le capital social est fixé à la somme de dix mille euros (10 000 €). 
 
7.1.2.   Il est divisé en 2.000 actions de 5 euros de valeur nominale chacune, entièrement libérées. 

 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoir au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes pour 
parvenir à l’accomplissement de toutes les formalités de dépôt ou de publication. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 



 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à dix-huit heures. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture a été signé par le président et les 
associés. 

 

Madame Stéphanie CENTAZZO                                                                         Monsieur Romain CENTAZZO 
Président associée                                                                                            Associé 
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STATUTS 

MI S AJOUR SUITE 
ASS EMBLEE GENERALE DU 

01/07/2023 
































